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1. PARTIES

TÉLÉPHONE : 450 587-5184

Référence #:

2. OBJECT DU CONTRAT

3. CHOIX DU GENRE D’INSPECTION

4. EMPLACEMENT DE L’IMMEUBLE À INSPECTER

5. MODALITÉS D’EXÉCUTION DES SERVICES



6. RESPECT DE LA NORME DE PRATIQUE EN INSPECTION DE BÂTIMENTS

7. OBLIGATION DU CLIENT



8. EXCLUSION DE GARANTIE ET LIMITE DE RESPONSABILITÉ

9. PROPRIÉTÉ ET TRANSMISSION DU RAPPORT D’INSPECTION

10. OBSERVANCE DES LOIS

11. FORCE MAJEURE

12. LOIS APPLICABLES

13. INTERPRÉTATION

14. CONTINUATION OU ANNULATION



16. AJOUTS OU MODIFICATIONS À LA PRÉSENTE CONVENTION

17. HONORAIRES

18. SIGNATURES

15. CLAUSE D’AVIS PRÉALABLE ET MÉDIATION

15.2 À DÉFAUT DE NE PAS S’ENTENDRE ENTRE LES PARTIES UN MÉCANISME DE MÉDIATION
OBLIGATOIRE EST PRÉVU AVANT TOUT AUTRE RECOURS.


